
Présentation du service Prêt 
entre Bibliothèques  

(PEB)



• Le Prêt-Entre-Bibliothèques (PEB) est un service qui permet aux 
usagers des bibliothèques et centres de documentation de recevoir 
des documents en provenance d'autres bibliothèques, qu'il s'agisse 
de reproductions ou d'originaux.

• En participant au réseau PEB, les bibliothèques bénéficient de l'accès 
aux collections d'un vaste réseau de bibliothèques françaises et 
étrangères.

• l'Abes crée et gère des outils et services documentaires au bénéfice 
de la communauté des Universités et de la Recherche.

• http://www.abes.fr/Sudoc/Pret-entre-bibliotheques-PEB



Le PEB dans les bibliothèques universitaires de Nice Sophia-Antipolis :

http://bibliotheque.unice.fr/services-et-formations/pret-entre-bibliotheques-peb

http://bibliotheque.unice.fr/services-et-formations/pret-entre-bibliotheques-peb








Logiciel WinIBW – SUPEB :



Demandes PEB BU (fournisseur)







Formulaire de PEB à envoyer (demandeur)





Catalogues collectifs étrangers :



Liens des catalogues étrangers :

http://ill.rero.ch/launch.html
https://www.subito-doc.de
https://kvk.bibliothek.kit.edu
http://www.worldcat.org

Le système de paiement de l’IFLA :
c’est un paiement de prêt  international entre bibliothèques sous forme de 
coupons plastiques réutilisables, vendus par le Bureau de l’UAP aux 
bibliothèques :

http://ill.rero.ch/launch.html
https://www.subito-doc.de/
https://kvk.bibliothek.kit.edu/
http://www.worldcat.org/


Statistiques : http://webstats.abes.fr/webstats
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FACTURATION



Merci de votre attention !

peb.droit[at]unice.fr

mailto:peb.droit@unice.fr

